
 

Demande de réinscription à l’examen d’évaluation 
du Conseil médical du Canada (EECMC) 

Présentation d’une nouvelle demande 

 L’inscription à l’EECMC est toujours disponible et vous pouvez vous inscrire de nouveau en tout temps.  Voir 

reprise de l’EECMC (http://www.mcc.ca/fr/exams/ee/eligibility_period.shtml). 

 Avant de présenter une nouvelle demande d’admission, veuillez consulter les Modalités d’inscription de 

l’EECMC (http://www.mcc.ca/fr/exams/ee/apply.shtml) vers le bas de la page, cliquez sur « Modalités 

d’inscription » et  répondez aux questions qui vous dirigeront aux Modalités d’inscription de l’EECMC qui 

s’appliquent à votre situation particulière. 

Nota : À titre de candidat qui reprend l’examen, vous devrez répondre, « Non » à la question, « Est-ce la première 

fois que vous présentez une demande d’admission à l’examen d’évaluation du Conseil médical du Canada? » 

Les Modalités d’inscription fournissent tous les renseignements voulus pour remplir et soumettre votre demande en 

ligne, imprimer tout formulaire exigé, identifier tout autre document requis, et envoyer votre demande papier au 

CMC, s’il y a lieu.   

 

Demande en ligne 

 Voir droits d’inscription (http://www.mcc.ca/fr/exams/ee/), vers le bas de la page, pour de plus amples 

renseignements.  
 

Après avoir soumis votre demande en ligne 

Une fois que votre demande est soumise en ligne, vous recevrez un courriel vous indiquant qu’une communication a été 

ajoutée dans votre compte CMC en ligne. 

 Si vous étiez DIPLÔMÉ au moment de soumettre votre demande précédente à l’EECMC et que la vérification 

à la source de votre diplôme, ou autre(s) document(s) accepté(s) à la place du diplôme, est terminée ou en cours, il 

est possible que la communication dans votre compte CMC en ligne puisse immédiatement indiquer que votre 

demande a été acceptée et que vous puissiez réserver votre session d’examen auprès de Prometric.  Dans ce cas-là, 

vous ne seriez pas tenu de soumettre de la documentation papier au CMC. 

 Si vous étiez diplômé au moment de soumettre votre demande précédente, mais que le message dans votre 

compte CMC en ligne indique que vous devez soumettre votre demande sur papier au CMC, cela veut dire que le 

CMC doit recevoir de la documentation papier avant de pouvoir accepter votre demande.   

   

 Si vous étiez ÉTUDIANT au moment de soumettre votre demande précédente à l’EECMC, le message dans 

votre compte CMC en ligne indiquera que vous devez soumettre de la documentation papier au CMC avant que 

votre demande ne puisse être acceptée. 

 

 Si vous êtes encore étudiant au moment de présenter en ligne votre nouvelle demande à l’EECMC (c.-à-d. que 

vous n’avez pas encore satisfait à toutes les exigences d’obtention du diplôme), vous devrez soumettre un nouveau 

formulaire d’attestation rempli par le doyen si la date prévue d’obtention du diplôme qui était indiquée sur votre 

formulaire d’attestation original est dans le passé.  Voir les Modalités d’inscription de l’EECMC pour de plus 

amples renseignements. 
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Nota : Si vous n’êtes pas tenu de soumettre un nouveau formulaire d’attestation rempli par le doyen parce que 

la date prévue d’obtention du diplôme indiquée sur le formulaire d’attestation original est dans le futur, il est 

possible que vous ayez à soumettre seulement la Demande d’admission.  Si vous n’avez pas à soumettre de 

documentation papier autre que la Demande d’admission, vous pouvez soumettre celle-ci au CMC par 

télécopieur au 613-248-5234. 

 Si vous étiez un étudiant et que vous vous inscrivez cette fois à l’EECMC à titre de diplômé (c.-à-d. que vous 

avez satisfait à toutes les exigences d’obtention du diplôme depuis votre demande précédente à l’EECMC), vous 

devez soumettre votre diplôme de médecine au Registre de compétences des médecins du Canada (RCMC), et le 

RCMC doit l’approuver, avant que votre nouvelle demande à l’EECMC ne puisse être acceptée.  Voir les Modalités 

d’inscription à l’EECMC pour de plus amples renseignements. 

 Veuillez remarquer que les candidats de l’EECMC de septembre 2011 ne sont pas tenus de soumettre un nouveau 

Formulaire d’authentification de l’identité avec leur nouvelle demande à l’EECMC.  Le formulaire soumis 

auparavant est valide pour une période de cinq ans à partir de sa date d’acceptation. 

 Si vous devez soumettre des formulaires et de la documentation papier au CMC : 

o Veuillez prévoir de deux à trois semaines pour le traitement de votre demande. 

o Veuillez vérifier régulièrement l’état de votre demande par l’entremise de votre compte CMC en ligne. 

o Lorsque votre demande est traitée, une communication sera ajoutée à votre compte CMC en ligne pour 

indiquer si votre demande est complète ou incomplète.  On vous enverra un courriel vous avisant qu’un 

message a été ajouté à votre compte CMC en ligne. 

 

 

Il vous incombe de maintenir la confidentialité de votre matricule du CMC et de votre mot de passe de CMC en ligne 

pour empêcher tout accès non autorisé à vos renseignements. 

 

 

Site Web du CMC : www.mcc.ca 
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